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(54) Appareil de coiffure à vapeur composé d’une base et d’une unité portable

(57) L’invention concerne un appareil destiné à la mi-
se en forme des cheveux comprenant: une base (1000)
comprenant un réservoir de fluide (19), une unité portable
(100) déportée de la base (1000) et comprenant des
moyens de vaporisation du fluide (7), des moyens de
distribution de la vapeur (7’, 7") à destination des che-

veux, un cordon (21) comportant au moins une canali-
sation destinée au passage de fluide et agencée entre
le réservoir de fluide (19) et les moyens de vaporisation
(7), l’unité portable (100) comprend une première surface
de traitement (4) destinée à venir en contact avec les
cheveux et les moyens de vaporisation du fluide (7) sont
exclusivement prévus dans l’unité portable (100).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure utilisant de la vapeur et destiné à la mise en forme
par contact avec les cheveux, notamment destiné au lis-
sage, au bouclage ou au gaufrage des cheveux d’une
personne.

Etat de la technique antérieure :

[0002] On connaît traditionnellement deux types d’ap-
pareils de coiffure permettant le lissage ou le bouclage
ou le gaufrage dont les surfaces venant pincer les che-
veux sont planes ou courbes ou accidentées et sont
chauffées ou chauffantes.
[0003] Les appareils du type pinces à lisser ou boucler
ou à gaufrer comportent généralement deux mâchoires
pivotantes comprenant chacune une extrémité suppor-
tant une surface de traitement, au moins l’une des sur-
faces de traitement étant chauffée, l’autre étant prévue
pour amener les cheveux en contact avec la première,
notamment en passant d’une position d’ouverture des
mâchoires permettant l’insertion des cheveux à une po-
sition de fermeture pour leur mise en contact avec la
partie chauffante.
[0004] L’autre extrémité des mâchoires forme deux
demi-poignées faisant office de zone de préhension et
permettant de passer de la position d’ouverture à celle
de fermeture. Le passage se fait manuellement en pres-
sant les deux demi-poignées articulées de l’appareil l’une
vers l’autre pour amener les surfaces de traitement au
contact des cheveux. Le lissage d’une mèche de che-
veux s’effectue en déplaçant l’appareil le long de cette
mèche, de la racine vers la pointe. Le bouclage d’une
mèche de cheveux se fait en enroulant au moins partiel-
lement la mèche autour de la ou des surfaces de traite-
ment et appliquant de la chaleur pour fixer la boucle prin-
cipalement en statique.
[0005] Il est prévu dans de tels appareils, pour amé-
liorer la mise en forme des cheveux, d’utiliser addition-
nellement de la vapeur projetée sur les cheveux.
[0006] W02007141276 décrit un fer à cheveux avec
un générateur de vapeur déporté dans une base. La va-
peur est produite entièrement et uniquement dans la ba-
se génératrice de vapeur, et amenée via un cordon de
passage de vapeur dans un lisseur portable pour sortir
au travers de la partie perforée de l’appareil de coiffure.
De façon similaire, EP 0659363 décrit un appareil de
coiffure comportant un générateur externe de vapeur qui
permet de véhiculer toute sorte de vapeur nécessaire au
travail des cheveux. Un cordon 13 reliant l’appareil de
coiffure à sa base comporte au moins un tuyau pour le
passage de la vapeur, les câbles électriques sont inclus
dans le même ensemble. Dans ces deux documents, la
vapeur est formée dans la base et amenée via un cordon
au lisseur portable. Ceci présente plusieurs inconvé-

nients notamment l’effet de condensat : la vapeur formée
et acheminée peut refroidir dans le cordon d’amenée à
l’appareil portable, et l’appareil portable éjectera un mé-
lange vapeur-eau chaude, l’eau chaude étant dangereu-
se si elle est projetée sur le cuir chevelu de l’utilisateur.
[0007] US20090183382 décrit un appareil à coiffure
d’un autre type car il s’agit d’un sèche-cheveux à unité
externe capable de délivrer en sortie de l’air chaud et/ou
de la vapeur et/ou de la brume. Une unité de base com-
prend un réservoir d’eau et une pompe, cette unité com-
porte un réservoir qui alimente en liquide via un cordon
le sèche-cheveux portable. La vapeur peut être créée
par un élément de chauffage autour de la canalisation
dans le sèche-cheveux. Néanmoins cet appareil a pour
but de sécher les cheveux sans les déshydrater en ajou-
tant dans l’air chaud de la brume ou de la vapeur : cet
appareil n’a pas pour but de former les cheveux via au
moins une surface de traitement destinée à être en con-
tact avec les cheveux.
[0008] Par conséquent aucun appareil de mise en for-
me par contact avec les cheveux utilisant de la vapeur
ne comporte de moyens compacts, robustes, automati-
ques, simples de conception, sécuritaires, pouvant fonc-
tionner à des ambiances chaudes, et pouvant assurer
un débit continu voire constant de vapeur et suivant la
consigne de débit.

Exposé de l’invention:

[0009] Le but de la présente invention est de remédier
au moins en partie aux inconvénients précités et de pro-
poser un appareil de mise en forme par contact avec les
cheveux utilisant de la vapeur et comportant des moyens
compacts, automatiques, et pouvant assurer un débit
continu de vapeur.
[0010] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
apte à commander de manière fiable, au moins un des
paramètres de fonctionnement de la vapeur.
[0011] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
pouvant assurer un débit continu voire constant de va-
peur, correspondant à la consigne de commande.
[0012] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
qui soit solide, robuste en fonctionnement et assure un
bon vieillissement par rapport aux déformations méca-
niques par exemple.
[0013] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
qui soit efficace et/ou rapide en fonctionnement.
[0014] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
et/ou à distribution de fluide qui soit étanche en fonction-
nement.
[0015] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
qui assure un fonctionnement dans n’importe quelle po-
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sition de l’appareil.
[0016] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
qui permette une utilisation aisée et pratique.
[0017] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
qui soit simple de conception, peu couteux de concep-
tion.
[0018] Un autre but de l’invention est un appareil de
mise en forme par contact avec les cheveux de la vapeur
qui soit sécurisé, qui puisse fonctionner à des ambiances
chaudes.
[0019] Ces buts sont atteints avec un appareil destiné
à la mise en forme des cheveux comprenant une base
comprenant un réservoir de fluide, une unité portable dé-
portée de la base et comprenant des moyens de vapo-
risation du fluide, des moyens de distribution de la vapeur
à destination des cheveux, un cordon comportant au
moins une canalisation destinée au passage de fluide et
agencée entre le réservoir de fluide et les moyens de
vaporisation, l’unité portable comprenant une première
surface de traitement destinée à venir en contact avec
les cheveux et les moyens de vaporisation du fluide étant
exclusivement prévus dans l’unité portable.
[0020] Cet appareil permet de mettre en forme les che-
veux par contact de manière facile à utiliser, permet de
fournir une unité portable légère et maniable, permet
d’éviter un effet de condensat décrit plus haut, permet
de proposer une base légère et utilisable dans des con-
ditions de travail plus sécurisées, de proposer un appareil
moins cher et de proposer un appareil avec un débit de
vapeur mieux contrôlé. Ceci augmente la capacité de
vaporisation.
[0021] Selon l’invention, l’unité portable peut compren-
dre des moyens de chauffage pour chauffer la première
surface de traitement. Ainsi la mise en forme des cheveux
se fait grâce au contact avec une surface de traitement
chaude ou chauffée plus efficace.
[0022] Selon l’invention, les moyens de vaporisation
du fluide peuvent comporter une chambre de vaporisa-
tion et des moyens de chauffage de la chambre de va-
porisation. Cette chambre prévue permet notamment un
bon rendement de la vapeur, en terme d’homogénéité et
de débit, et permet aussi d’éviter que des gouttes de
fluide ne soient vaporisées avant la sortie de l’appareil.
Ceci permet de produire une surface de traitement chauf-
fée ou chaude par conduction de chaleur par exemple,
avec contact direct ou indirect.
[0023] Selon l’invention, les moyens de distribution de
la vapeur peuvent présenter une série d’orifices de sortie
de vapeur agencée latéralement à la première surface
de traitement. Ceci permet de soumettre la mèche à deux
traitements successifs : la vapeur qui ouvre les écailles
sur les cheveux pas encore tendus ou pincés et ceci hy-
drate les cheveux, puis le traitement par contact (lissage
ou bouclage ou gaufrage...) amélioré car les écailles sont
ouvertes et les cheveux hydratés.
[0024] Selon l’invention, l’unité portable comprend une

première mâchoire et une deuxième mâchoire disposées
en regard l’une de l’autre, la première surface de traite-
ment étant portée par la première mâchoire, une deuxiè-
me surface de traitement portée par la deuxième mâ-
choire, les mâchoires étant reliées de sorte à passer
d’une position ouverte à une position fermée de sorte
que les surfaces pincent une mèche de cheveux. Ceci
permet d’effectuer un pinçage ou une prise en sandwich
des cheveux à traiter pour augmenter la qualité et la vi-
tesse de traitement. L’appareil obtenu permet de pincer
les cheveux et vaporiser de la vapeur vers les cheveux.
[0025] Selon l’invention, l’appareil peut comporter des
moyens de chauffage pour chauffer la deuxième surface
de traitement. Le traitement est d’autant plus amélioré.
[0026] Selon l’invention, la première surface et la
deuxième surface de traitement des cheveux peuvent
être des surfaces complémentaires plates ou courbes ou
ondulées qui, en position fermée de l’appareil, viennent
sensiblement en correspondance permettant ainsi de lis-
ser, boucler ou respectivement gaufrer les cheveux.
[0027] Selon l’invention, l’appareil peut comprendre
des moyens de réglage de débit de fluide agencés pré-
férentiellement dans la base, base qui est déportée de
l’unité, et une unité de contrôle pour commander au
moins les moyens de réglage de débit de fluide. Ceci
permet d’assurer un débit de fluide continu voire constant
à l’arrivée dans l’unité portable et permet de réduire le
poids de l’unité portable. Les moyens de réglage de débit
(par exemple une pompe) ne seront pas soumis à une
température élevée car sont éloignés de la source de
chaleur, i.e. les moyens de vaporisation : le moteur de
la pompe ne sera pas touché par la température et son
tube ne perdra pas en élasticité.
[0028] Selon l’invention, la canalisation de fluide est
composée d’un matériau souple tubulaire. Ceci permet
de fournir un cordon flexible et souple permettant l’usage
de l’appareil portable dans toutes les positions nécessai-
res à la mise en forme des cheveux.
[0029] Selon l’invention, la canalisation de fluide peut
présenter un diamètre intérieur compris entre environ
0,5mm et environ 3mm. Ceci permet d’obtenir un débit
de fluide relativement continu, et même relativement
constant, de l’ordre de 1 à 5 mL/min, voire entre 3 et 4
préférentiellement égal 3,5mL/min.
[0030] Selon l’invention, l’appareil peut comporter au
moins un premier câble électrique renfermant un premier
fil conducteur et un deuxième câble électrique renfer-
mant un deuxième fil conducteur, les deux câbles étant
à l’intérieur d’une gaine et permettant d’alimenter au
moins l’unité de contrôle. Ceci permet d’avoir tous les
câbles électriques et la canalisation de fluide dans une
unique gaine, permet d’agencer toute l’électronique de
commande dans l’unité portable et d’améliorer la mania-
bilité et de diminuer le coût de revient de l’appareil.
[0031] Selon l’invention, le cordon comprend un troi-
sième câble électrique 214 renfermant un troisième con-
ducteur 224 à l’intérieur de la gaine 216 et permettant
d’alimenter au moins les moyens de réglage de débit de
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fluide. Ceci permet de réduire le diamètre du cordon 21,
diminuer le poids, augmenter la flexibilité, et assurer une
double isolation électrique si nécessaire. De façon alter-
native, le cordon peut comprendre un troisième câble
électrique renfermant un troisième conducteur, les pre-
mier et deuxième câbles étant à l’intérieur de la gaine ,
le troisième câble étant hors de la gaine et permettant
d’alimenter au moins les moyens de réglage de débit de
fluide.
[0032] Selon l’invention, le cordon est composé au
moins partiellement d’un tissage ou d’un surmoulage.
Ceci permet d’englober et de contenir de façon légère,
flexible au moins la canalisation d’eau voire aussi des
câbles électriques.

Brève description des dessins :

[0033] L’invention sera mieux comprise à l’étude des
modes de réalisation pris à titre nullement limitatif et il-
lustrés ici :

- La figure 1 illustre une vue d’un appareil selon l’in-
vention,

- La figure 2 illustre une vue en coupe longitudinale
de l’unité et de la base selon l’invention,

- La figure 3 illustre une vue en coupe transversale
d’une des mâchoires de l’unité selon l’invention;

- Les figures 4’, 4" et 4"’ illustrent des vues en coupe
transversale du cordon selon trois modes différents
de l’invention ;

Exposé détaillé de modes de réalisation de l’invention :

[0034] Comme illustré en figure 1 et 2 dont les réfé-
rences numériques correspondent, l’invention concerne
un appareil 1 destiné à la mise en forme avec les cheveux
comprenant une base 1000 comprenant un réservoir
principale de fluide 19, une unité portable 100 compre-
nant des moyens de vaporisation du fluide 7, des moyens
de distribution de la vapeur 7’, 7" à destination des che-
veux, un cordon 21 comportant au moins une canalisa-
tion destinée au passage de fluide et agencée entre le
réservoir principal de fluide 19 et les moyens de vapori-
sation 7, l’unité portable 100 comprend uniquement ou
au moins une première surface de traitement 4 destinée
à venir en contact avec les cheveux et les moyens de
vaporisation du fluide 7 sont exclusivement prévus dans
l’unité portable 100. La base est dite « déportée » de
l’unité portable, et posable sur un plan de travail. La base
comporte un socle 1001 pour recevoir l’appareil portable
ou pièce à main 100 lorsqu’il n’est pas en usage, et com-
porte un couvercle 2030 ayant une partie fixe 2031 et
une partie mobile en pivotement 2032 pour insérer le
fluide, le couvercle peut être totalement amovible pour
remplacer les moyens de déminéralisation (cartouche)
quand nécessaire. Une partie de la base peut être prévue
transparent afin que l’utilisateur puisse visuellement être
alerté que la résine échangeuse d’ions change de cou-

leur car n’est plus opérante. Elle comporte des moyens
de déminéralisation 2000 qui permette de réduire la te-
neur en calcaire du fluide introduit dans la base. Ces
moyens de déminéralisation 2000 sont agencés entre un
réservoir intermédiaire 2100 qui reçoit le fluide « brut »
et entre le réservoir principal 19 qui contient le fluide
« épuré » à destination de l’appareil de coiffure 100.
[0035] La canalisation destinée au passage du fluide
(eau ou eau mélangée à un cosmétique fixatif...) est en
matériau capable de transporter un fluide maintenu dans
le réservoir à une température entre 15 et 30°C. Le ma-
tériau peut être en silicone ou en caoutchouc peu cher
qui supporte des températures jusqu’à environ 30°C,
sans devoir nécessairement être capable de supporter
des températures d’eau chauffée ou de vapeur autour
des 100°C. Comme illustré en figure 3, l’unité portable
100 comprend des moyens de chauffage 41 pour chauf-
fer la première surface de traitement 4. Il peut s’agit d’un
élément chauffant 41 qui peut être une thermistance CTP
(Coefficient de Température Positif) ou une céramique
qui est plaquée contre la surface de traitement 4 ou agen-
cée à l’intérieur de l’élément comprenant la surface de
traitement 4. Les moyens de vaporisation du fluide 7 com-
portent une chambre de vaporisation 7’ et des moyens
de chauffage 8 de la chambre de vaporisation 7’. La ou
les chambres sont réalisées en aluminium, peuvent com-
porter des orifices de distribution de vapeur 7", et être
plaquées en contact direct ou indirect contre l’élément
de chauffage 8. Le bon écrasement de l’élément chauf-
fant 8 et donc son fonctionnement optimal se fait par une
lame ressort 7"’ par exemple. Le capteur de température
10 peut être préférentiellement agencé au dessus de l’ar-
rivée d’eau 21’. L’élément de chauffage 8 de la chambre
de vaporisation peut être au moins un élément chauffant
qui peut être une thermistance CTP ou une céramique
qui est plaquée contre une des parois ou agencée à l’in-
térieur de l’élément formant la surface de traitement, ils
peuvent être identiques ou séparés des moyens de
chauffage de la surface de traitement. Les moyens de
distribution de la vapeur (7’, 7") présentent une série
d’orifices 7" de sortie de vapeur agencée latéralement à
la première surface de traitement 4, préférentiellement
un peu en retrait de la surface de traitement 4. Alterna-
tivement ou additionnellement les moyens de distribution
de la vapeur (7’, 7") présentent une série d’orifices agen-
cés sur la surface de traitement. Le débit de sortie de
vapeur est compris entre environ entre 3 et 4g/min, plutôt
environ égal à 3.5g/min. L’unité portable 100 comprend
une première mâchoire 2 et une deuxième mâchoire 3
disposées en regard l’une de l’autre, la première surface
de traitement 4 étant portée par la première mâchoire 2,
une deuxième surface de traitement 5 étant portée par
la deuxième mâchoire 3, les mâchoires étant reliées de
sorte à passer d’une position ouverte à une position fer-
mée de sorte que les surfaces (4,5) pincent une mèche
de cheveux.
[0036] L’appareil a des moyens de chauffage 9 pour
chauffer la deuxième surface de traitement 5, du même
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type que ceux de la première surface de traitement 4. La
première surface 4 et la deuxième surface 5 de traitement
des cheveux sont des surfaces complémentaires illus-
trées ici plates qui, en position fermée de l’appareil, vien-
nent sensiblement en correspondance mais peuvent être
indifféremment ou courbes ou ondulées. Un appareil à
boucler à surface courbes comme par exemple décrit
dans le brevet EP0619087 ou encore EP2152114 cités
à titre d’exemple est aussi concerné par l’invention. Un
appareil à boucler concerne un appareil de traitement
et/ou de mise en forme des cheveux, de préférence à
usage manuel, comportant agencé à partir d’un corps
principal, un moyen de préhension, un corps d’enroule-
ment pour les mèches de cheveux, monté de préférence
libre à rotation sur le corps principal autour de son axe
longitudinal et au moins une pince mobile pour le serrage
de la mèche de cheveux sur le corps. Un appareil à gau-
frer est un appareil muni de deux mâchoires en regard
l’une de l’autre et avec chacune une surface de traitement
non plane, décrit par exemple dans le brevet
W02008129172.
[0037] Il est prévu des moyens de réglage de débit de
fluide 6, par exemple une actionné par un moteur 6’ pré-
férentiellement péristaltique, agencés préférentiellement
dans la base déportée et une unité de contrôle 13 pour
commander au moins les moyens de réglage de débit
de fluide 6. La canalisation de fluide (eau ou eau mélan-
gée à un cosmétique fixatif...) est composée d’un maté-
riau souple tubulaire, en matériau capable de transporter
un fluide maintenu dans le réservoir à une température
entre 15 et 30°C. Le matériau peut être en silicone ou en
caoutchouc ou élastomère comme l’EPDM (éthylène-
propylène-diène monomère) ou élastomère thermoplas-
tique comme le TPV, peu cher, supportant des tempé-
ratures jusqu’à environ 30°C, sans devoir nécessaire-
ment être capable de supporter des températures d’eau
chauffée ou de vapeur autour des 100°C. Le matériau
est adapté pour résister à faible pression (pression at-
mosphérique environ 1000 mBar), il n’est pas nécessai-
rement résistant à des pressions imposées par le pas-
sage de vapeur Jusqu’à 4 Bar.
[0038] Comme illustré en figures 4’, 4" et 4"’, la cana-
lisation de fluide 211 présente un diamètre intérieur pré-
férentiellement sensiblement constant compris entre en-
viron 0,5 et environ 3mm, préférentiellement entre 1 et
2.4 mm, préférentiellement égal à 1.2mm. Ceci permet
un petit débit d’eau sans perte de charges. La longueur
du cordon est dans une gamme de 1m à 5m, préféren-
tiellement environ égal à 3 m. Au moins un premier câble
électrique 212 renferme un premier fil conducteur 222 et
un deuxième câble électrique 213 renferme un deuxième
fil conducteur 223, les deux câbles étant à l’intérieur du
cordon 21 et permettant d’alimenter au moins l’unité de
contrôle 13, voire aussi les éléments chauffants de la
chambre de vaporisation et des surfaces de traitement :
ces deux conducteurs permettent de faire passer une
tension de 230V car il sont isolés doublement par leur
câble respectif 213 et 223 et par la gaine 216 : le premier

conducteur 212 est la phase et le deuxième conducteur
213 est le neutre.
[0039] Sur la figure 4’ : Le cordon 21 comprend un troi-
sième câble électrique 214 renfermant un troisième con-
ducteur 224 utilisé comme neutre; ce troisième câble 214
et les deux câbles 212 et 213 sont utilisés pour alimenter
la pompe en faible tension (8V), permettant ainsi de ga-
gner la place d’un conducteur car le conducteur utilisé
en neutre sert pour la tension 220V et pour la faible ten-
sion à la fois.
[0040] Alternativement à la figure 4’, et comme illustré
en figure 4" : le cordon 21 comprend un troisième câble
électrique 214 renfermant un troisième conducteur 224,
les premier et deuxième câbles étant à l’intérieur de la
gaine 216, le troisième câble étant hors de la gaine 216 ;
ce troisième câble 214 utilisé comme neutre et les deux
câbles 212 et 213 sont utilisés pour alimenter la pompe
en faible tension (8V), permettant ainsi de gagner la place
d’un conducteur car le conducteur utilisé en neutre sert
pour la tension 220 et pour la faible tension à la fois. Le
troisième câble n’est pas à l’intérieur de la gaine car une
double isolation n’est pas nécessaire pour le 8V.
[0041] Alternativement à la figure 4", et comme illustré
en figure 4"’, le troisième conducteur 224 peut être agen-
cé dans une double isolation 224’ et 224" si il sert à ali-
menter en 220V.
[0042] Le cordon est composé au moins partiellement
d’un tissage, par exemple un tressage et/ou d’un sur-
moulage d’au moins la canalisation d’eau voire aussi des
câbles électriques. Tous les conducteurs sont en double
isolation. D’autres conducteurs pourraient être prévus
pour un éclairage déporté ou toute autre application dé-
portée à la portée de l’homme du métier.
[0043] Selon un mode détaillée de l’invention illustrée
en figure 4’, 4" et 4"’, la canalisation de fluide 215 pré-
sente un diamètre interne de 1.2mm, un diamètre externe
de 3.2mm ; les câbles électriques présentent un diamètre
interne de 1 mm, un diamètre externe de 2.4mm, les
câbles sont à l’intérieur d’une gaine 216 dont le diamètre
externe est de 6.8mm ; le tout étant dans un tressage
d’épaisseur égale à 0.3mm dont la plus grande hauteur
est de 10.6mm, la plus petite épaisseur est de 7.4mm,
la distance entre le centre de la canalisation de fluide et
le centre de l’ensemble des câbles est de 5.0 mm.
[0044] L’appareil comporte des moyens de détection
(14, 18) du passage en position d’ouverture et/ou pas-
sage en position de fermeture et l’unité de contrôle est
programmée pour recevoir depuis les moyens de détec-
tion (14, 18) un signal et pour commander, en réponse
au signal, au moins la pompe 6. Les moyens de détection
(14,18) peuvent être préférentiellement des moyens ma-
gnétiques de détection (14, 18) du passage en position
d’ouverture et/ou du passage en position de fermeture.
Ils comprennent un interrupteur magnétique ; préféren-
tiellement un interrupteur magnétique à lame souple 14
agencé dans la première mâchoire 2, un aimant 18 agen-
cé dans la deuxième mâchoire 3 de sorte que l’aimant
18 soit actif sur l’interrupteur 14 dans une seule des deux
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positions.
[0045] La première mâchoire 2 et la deuxième mâchoi-
re 3 sont reliées par une articulation de type charnière
20 et l’angle maximum (α) d’ouverture des deux mâchoi-
res est compris entre 5° et 60°, voire entre 10° et 20°, et
préférentiellement environ égal à 15°. De plus, l’appareil
toujours illustré ici est en position de repos « ouverte »,
mais il peut être en position de repos « fermée », comme
illustré dans le brevet EP2145557 incorporé ici à titre de
référence et décrivant un appareil de coiffure comportant
deux mâchoires supportant chacune à une extrémité une
surface de traitement dont au moins une comporte un
élément chauffant, lesdites mâchoires étant montées pi-
votantes à l’autre extrémité autour d’une articulation en-
tre une position d’ouverture permettant l’insertion des
cheveux entre les deux surfaces de traitement et une
position de fermeture pour leur mise en contact avec les
deux surfaces de traitement, lesdites mâchoires passant
de position ouverte à fermée par l’articulation deux demi
poignées ; l’appareil comportant des moyens de rappel
des demi poignées qui provoquent la mise en pression
des surfaces de traitement. L’axe de pivotement des
deux mâchoires supportant les surfaces de traitement
peut être placé à l’extrémité des mâchoires (comme il-
lustré ici) ou être placé environ au milieu des mâchoires
pour fournir un appareil à articulation du type « ciseaux ».
[0046] Les moyens de détection de température 10
mesurent une valeur représentant la température des
moyens de vaporisation 7 et l’unité de contrôle peut être
programmée pour recevoir depuis les moyens de détec-
tion de température 10 un signal et pour commander, en
réponse au signal, au moins la pompe péristaltique 6.
Les moyens de détection de température peuvent com-
prendre une thermistance, préférentiellement une ther-
mistance à Coefficient de Température Négatif (CTN).
La thermistance permet d’assurer une régulation de la
chauffe.

Description en fonctionnement de l’invention:

[0047] En fonctionnement, lorsque l’appareil est allu-
mé, l’élément chauffant type thermistance à Coefficient
de Température Positif CTP ou céramique se met à
chauffer les surfaces destinées à venir en contact avec
les cheveux, et un élément chauffant séparé (ou le même
élément chauffant) se met à chauffer les moyens de va-
porisation 7 ; l’utilisateur saisit l’appareil et l’applique
pour venir pincer la mèche de cheveux à traiter ; la po-
sition passe d’une position d’ouverture à une position de
fermeture ; la détection, par exemple détection magné-
tique, de la fermeture s’effectue, le signal est transmis à
l’unité de contrôle (CPU) qui, en réponse à ce signal,
commande la pompe 8 de la base qui alimente depuis
le réservoir de liquide 19 via le cordon 21 les moyens de
vaporisation créant ainsi la vapeur dans l’unité qui sera
extraite via les moyens de distribution de la vapeur pour
venir en contact avec la mèche de cheveux traitée. En
tests, les débits de vapeur constatés sont environ entre

3 et 4g/min, plutôt environ égal à 3.5g/min.

Avantages de l’invention:

[0048] L’invention apporte de nombreux avantages
parmi lesquels proposer un appareil:

- avec des moyens compacts, automatiques, et pou-
vant assurer un débit continu de vapeur,

- avec un fonctionnement sécurisé, fiable en fonction-
nement, qui puisse fonctionner à des ambiances
chaudes ;

- pouvant assurer un débit continu voire constant de
vapeur,

- solide, robuste en fonctionnement et assurant un
bon vieillissement ;

- efficace et/ou rapide en fonctionnement ;
- étanche en fonctionnement ;
- assurant un fonctionnement dans n’importe quelle

position de l’appareil.
- permettant une utilisation aisée et pratique
- réalisé de manière simple et économique ;
- avec une structure simplifiée,
- industrialisé pour un faible coût,
- solide, robuste en fonctionnement et assurant un

bon vieillissement par rapport aux déformations mé-
caniques par exemple.

- efficace et rapide en fonctionnement.
- étanche en fonctionnement,
- d’une utilisation aisée et pratique ; avec un fonction-

nement dans les meilleures conditions de placement
de la mèche de cheveux,

- permettant un traitement rapide de la chevelure,
- présentant moins de frottements non souhaités,
- pouvant déclencher l’élément un peu avant la fer-

meture ou l’ouverture complète de l’appareil pour
augmenter l’efficacité du traitement,

- n’étant plus tributaire des déformations mécaniques
des boitiers pour actionner un composant,

- n’assurant plus d’effort parasite par rapport à l’effort
exercé par l’utilisateur à la fermeture ou l’ouverture.

[0049] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Appareil (1) destiné à la mise en forme des cheveux
comprenant:

- une base (1000) comprenant un réservoir de
fluide(19),
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- une unité portable (100) déportée de la base
(1000) et comprenant des moyens de vaporisa-
tion du fluide (7), des moyens de distribution de
la vapeur (7’, 7") à destination des cheveux,
- un cordon (21) comportant au moins une ca-
nalisation (215) destinée au passage de fluide
et agencée entre le réservoir de fluide (19) et
les moyens de vaporisation (7),

Caractérisé en ce que l’unité portable (100) com-
prend une première surface de traitement (4) desti-
née à venir en contact avec les cheveux et en ce
que les moyens de vaporisation du fluide (7) sont
exclusivement prévus dans l’unité portable (100).

2. Appareil selon la revendication précédente où l’unité
portable (100) comprend des moyens de chauffage
(41) pour chauffer la première surface de traitement
(4).

3. Appareil selon une des revendications précédentes
où les moyens de vaporisation du fluide (7) compor-
tent une chambre de vaporisation et des moyens de
chauffage de la chambre de vaporisation.

4. Appareil selon une des revendications précédentes
où les moyens de distribution de la vapeur (7’, 7")
présentent une série d’orifices de sortie de vapeur
agencée latéralement à la première surface de trai-
tement (4).

5. Appareil selon une des revendications précédentes
où l’unité portable comprend une première mâchoire
(2) et une deuxième mâchoire (3) disposées en re-
gard l’une de l’autre, la première surface de traite-
ment (4) étant portée par la première mâchoire (2),
une deuxième surface de traitement (5) portée par
la deuxième mâchoire (3), les mâchoires étant re-
liées de sorte à passer d’une position ouverte à une
position fermée de sorte que les surfaces (4,5) pin-
cent une mèche de cheveux.

6. Appareil selon la revendication précédente compre-
nant des moyens de chauffage (9) pour chauffer la
deuxième surface de traitement (5).

7. Appareil selon une des deux revendications précé-
dentes où la première surface (4) et la deuxième
surface (5) de traitement des cheveux sont des sur-
faces complémentaires plates ou courbes ou ondu-
lées qui, en position fermée de l’appareil, viennent
sensiblement en correspondance.

8. Appareil selon une des revendications précédentes
comprenant des moyens de réglage de débit de flui-
de (6) agencés préférentiellement dans la base dé-
portée et une unité de contrôle (13) pour commander
au moins les moyens de réglage de débit de fluide

(6).

9. Appareil selon une des revendications précédentes
où la canalisation de fluide (211) est composée d’un
matériau souple tubulaire.

10. Appareil selon une des revendications précédentes
où la canalisation de fluide (211) présente un dia-
mètre intérieur compris entre environ 0,5 et environ
3mm.

11. Appareil selon une des revendications précédentes
comprenant au moins un premier câble électrique
(212) renfermant un premier fil conducteur (222) et
un deuxième câble électrique (213) renfermant un
deuxième fil conducteur (223), les deux câbles (212,
213) étant à l’intérieur d’une gaine (216) et permet-
tant d’alimenter au moins l’unité de contrôle (13) .

12. Appareil selon la revendication précédente et la re-
vendication 8 où le cordon (21) comprend un troisiè-
me câble électrique 214 renfermant un troisième
conducteur 224 à l’intérieur de la gaine (216) et per-
mettant d’alimenter au moins les moyens de réglage
de débit de fluide (6).

13. Appareil selon la revendication 11 et la revendication
8 où le cordon (21) comprend un troisième câble
électrique 214 renfermant un troisième conducteur
224, les premier et deuxième câbles étant à l’inté-
rieur de la gaine (216), le troisième câble étant hors
de la gaine 216 et permettant d’alimenter au moins
les moyens de réglage de débit de fluide (6).

14. Appareil selon une des revendications précédentes
où le cordon est composé au moins partiellement
d’un tissage ou d’un surmoulage.
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